
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 38 (2001)

Heft: 1489

Artikel: Swissair : les limites de la propriété privée [suite]

Autor: Gavillet, André

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1010708

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 06.02.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1010708
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Les limites de la propriété privée

Au-delà de la débâcle de Swissair, se pose
la question du statut des sociétés privées d'intérêt public.

Comment l'autorité politique peut-elle exercer son contrôle?

Ce
qu'il faut d'ores et

déjà appeler le cas
« Swissair » pose à nouveau

le problème des

limites de la propriété privée des

grandes entreprises. On ne
s'arrêtera pas aux particularités du

statut de la compagnie d'aviation,

entreprise jouissant de

concessions étatiques octroyées

prioritairement; on négligera la

participation de la Confédération,

des cantons et des

communes dans son capital social,
mais on remarquera
simplement que, par
son activité
emblématique, son
importance comme
employeur, par son

envergure nationale
elle avait une position

dépassant celle

que régissent les

règles des SA

ordinaires telles que
prévues par le Code des

obligations.

Le plan de sauvetage
des banques

Les banques, ou du moins
certaines d'entre elles, connaissent

aussi ce statut, et pas seulement

parce qu'elles sont l'objet
d'une surveillance spéciale pour
assurer la protection des

épargnants et garantir l'irréprocha-
bilité de leurs activités.
Certaines ne peuvent pas tomber
en faillite parce qu'elles adhèrent

à toutes les fibres du tissu

économique et que leur
liquidation provoquerait un effet

domino catastrophique.
Les contribuables de Genève

et de Berne connaissent le coût
du renflouage de leur banque
cantonale. Certes, elles sont de

droit public, mais le renflouage
est justifié: il coûte moins à

l'économie que ne coûteraient
les dégâts d'une faillite.

C'est ainsi que la Banque
vaudoise de crédit fut reprise

par la Banque cantonale avec,

initialement, une garantie de

l'Etat de Vaud que refusa le

Grand Conseil.

On n'a pas oublié,
avant guerre, le

sauvetage par la

Confédération suisse de la

Banque populaire.
Les donneurs de

leçons du Crédit suisse

semblent avoir
oublié la mobilisation

organisée sous

l'égide de la Banque
nationale afin que
soient assurées des

lignes de crédit propres à stopper

la panique des déposants
après le fiasco de Chiasso. Faut-

il rappeler encore le sauvetage,

au pays du libéralisme, des

caisses d'épargne américaines?

Les sociétés qui ont la

particularité d'avoir un statut national

(ou cantonal) ne sont pas si

nombreuses. Elles mériteraient
d'être recensées. Non pas pour
que leur soit offerte une

quelconque garantie explicite de

l'Etat, mais au contraire pour
qu'elles se soumettent spontanément

à un code de conduite

de parfaite transparence, de

prudence, et de contact, avec
l'autorité politique.

Diktat et irresponsabilité
des banques

La mise en sursis concordataire

de Swissair illustre le

mépris par les banques du statut
de société d'importance nationale.

On ne leur reprochera pas ici
d'avoir évalué les risques et, en
fonction de la situation, limité
les crédits. Banque n'est pas
philanthropie. En revanche, les

conditions imposées à Swiss Air
Group sortent des limites d'une

stricte activité bancaire. D'une

part, en rachetant, simultanément

à la demande de sursis
concordataire, un actif à un
prix favorable - mais les juges,

on l'espère, auront à évaluer la

régularité de cette démarche - ;

d'autre part, en imposant le

projet «Phoenix» qui prévoyait
expressément l'arrêt des vols de

Swissair le 3 octobre, puis le

5 octobre. En effet était posé,

comme condition, que le montant

du rachat des actions Cros-

sair ne pouvait pas, au-delà de

cette date, être utilisé pour la

maintenance du trafic aérien de

Swissair.

Interrogé sur ce point précis,
Mario Corti dans la Neue Zürcher

Zeitung du 5 octobre 2001

déclare «Un pas aussi dramatique

(réd. : le maintien au sol
des avions) ne peut avoir lieu

qu'après une préparation
minutieuse et elle a des effets de

grande portée comme la crise
l'a montrée. Un grounding de la

flotte n'était planifié en aucune
façon et en aucune mesure dans

les discussions jusqu'à la fin de

la semaine. Comme la

catastrophe, aujourd'hui enclenchée,
l'a démontré, il est au plus haut

point irresponsable d'annoncer

un tel événement sans une

préparation approfondie de tous
les partenaires et une consultation

avec les autorités jusqu'au
plus haut niveau».

Société privée
d'intérêt public

Indépendamment du problème

spécifique que pose au pays
le poids des deux grandes
banques commerciales suisses -
il faudra y revenir - les
Chambres fédérales discuteront

en novembre de l'affaire Swissair.

On souhaite que soit débattue

d'abord la capacité du
Conseil fédéral de gérer les

crises (voir édito). Mais le statut

des sociétés privées d'intérêt

public devrait être mis à

l'ordre du jour en dépassant la

simple question de la participation

des pouvoirs publics au

capital action. Il devrait être

envisagé un code de conduite

impliquant au minimum que
l'autorité politique soit renseignée

en cas de changement de

mission ou de situation. Si une
telle obligation devait être refusée

par les partenaires privés,
une contrainte légale pourrait
être envisagée. ag

La propriété,
c'est le vol

(Proudhon),

La propriété,
c'est pas de

vol(UBS)
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